SNIM 2026

Note du Comité technique N°2

-Vu de ’lavenant N° 1 a [’avis de course,

- Vu la demande d’un bateau du groupe de classement IRC 0&1 de modification de son
certificat de jauge portant sur le nombre de voiles d’avant, de spinnakers, de gennois
volants déclarés induit par 'avenant N°1.

ILest proposé a tous les bateaux de ce groupe de classement de pouvoir faire une
demande de modification du certificat de jauge portant uniquement sur le nombre de
voiles d’avant, spinnakers, gennois volants.

Cette demande peut étre faite sur papier libre ou par mail adressée au Comité
Technigue impérativement avant le vendredi 3 avril 2026 11h00.

Adresse électronique : cartier samuel@outlook.fr

Signature des représentants
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